
 

 

 

 

 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

COMITÉ CITOYEN 

SÉANCE DU 09/01/2025 

 

Présents :  

Laetitia NIEMCZYK, Alain GUIADER, Bruno GAULTIER, Luc VIDEAU, Jérôme ANGENARD, Alice 

VIÑAS, Michel RAUCHE, Eric MONROCQ, Delphine LEBLANC, Nadia LOUISON MOUSSESSE, 

Denis PONCET 

Excusés :  

Micheline COUILLET-TOURTEBATTE, Jade LESIEUR, Jean-Yves MAXIMILIEN 

Le comité citoyen accueille Delphine LEBLANC, actrice économique de la ville, ainsi que 

Jérôme ANGENARD, agent de la ville chargé de la démocratie participative, qui rejoignent 

désormais le comité citoyen. 

 

Ordre du jour :  

• Les groupes de travail thématiques 

• Lancement du budget participatif – saison 2 

• Organisation des balades urbaines 

Les groupes de travail thématiques 

1. Rappel du cadre 

Les groupes de travail thématiques sont créés et clôturés par décision du Bureau municipal 

(le Maire et ses adjoints).  

Ils ont pour missions : 

 D’associer les Fontenaysiens en recueillant leurs idées et propositions sur les projets 

portés par la ville ; 

 D’instruire les sujets confiés ; 

 De présenter le travail du groupe au comité citoyen. 



À l'issue des différentes rencontres, le groupe de travail thématique devra rédiger un 

document ou projet à titre informatif, comportant des recommandations et des idées, 

incluant, si possible, une estimation des coûts. Plusieurs propositions pourront être 

envisagées, en mettant en évidence leurs avantages et inconvénients. Le groupe de travail 

présentera ensuite son rapport, par l'intermédiaire de son rapporteur, au bureau municipal, 

qui en examinera la faisabilité. Si l'avis est favorable, la mairie prendra en charge la mise en 

œuvre du projet.  

2. Les projets 2025 

Le comité citoyen a proposé quatre thématiques, et le bureau municipal en a retenu deux : 

- Un parcours santé avec un aspect historique dans la ville ;  

- Un chantier citoyen pour entretenir le patrimoine de Fontenay. 

Lancé en novembre sur la plateforme Mon Avis Citoyen, les Fontenaysiens ont eu 

l'opportunité de s'exprimer et de donner leur avis sur les deux thématiques proposées par le 

Comité Citoyen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. Un parcours santé avec un aspect historique dans la ville : 

Ce projet a pour objectif d'inciter les Fontenaysiens à pratiquer une activité physique en 
plein air tout en découvrant davantage leur ville. 

Le groupe de travail pourra notamment : 

- Identifier les itinéraires et emplacements possibles pour les équipements ; 

- Rédiger un cahier des charges pour l’installation des agrès et/ou des panneaux 

explicatifs ; 

- Proposer un guide avec différents parcours santé (durée, distance, difficulté) et 

retraçant les points historiques de ces parcours. 



Les membres du comité citoyen participant sont : Laetitia, Micheline, Nadia, Jade, Eric, 

Delphine, Alice.                                                                                                      

Parmi les 41 réponses au sondage, 16 administrés ont exprimé leur intérêt pour rejoindre le 

groupe de travail. 

La première concertation est prévue le lundi 13 janvier 2025 à 20h30 en Mairie. 

B. Un chantier citoyen pour entretenir le patrimoine de Fontenay 

Ce projet vise à favoriser la participation citoyenne, restaurer le patrimoine en complément 
des actions municipales et permettre une meilleure compréhension de l’histoire de la ville. 
Le groupe de travail  pourra notamment : 

 Réaliser un état des lieux du patrimoine de Fontenay à entretenir ou à rénover ; 
 Élaborer un mode opératoire pour organiser ce type de chantier. 

Les membres du comité citoyen participants sont : Alain, Jean-Yves, Luc, Denis et Bruno. 
Parmi les 30 réponses au sondage, 15 administrés ont exprimé leur intérêt pour rejoindre le 
groupe de travail. 

La première concertation est prévue le lundi 27 janvier 2025 à 20h30 en mairie. 

3. Recommandations du comité citoyen 

 

 Organiser des réunions tous les 15 jours afin de favoriser l'installation d'une 
dynamique (les dates de réunions sont déterminées par le groupe de travail) ; 

 Effectuer au moins une visite sur le terrain ; 
 Finaliser le rapport début maipour une présentation en réunion du bureau municipal 

à la fin du mois de mai ; 
 Le groupe de travail peut se rapprocher d’experts, de professionnels ou 

d’intervenants (sportifs et/ou historiques) pour aider à la réalisation du projet ; 
 Alain et Laetitia seront présents pour les réunions de lancement. 

Lancement du budget participatif – saison 2 

Le budget participatif est un dispositif visant à renforcer l’implication des citoyens dans la vie 
de la collectivité, en leur donnant l’opportunité de participer à la prise de décision publique 
à travers la réalisation de projets d’intérêt général. 

1. Objectifs du budget participatif 

 Donner un rôle actif aux habitants et leur permettre de s’impliquer dans la vie locale ; 
 Contribuer à améliorer le cadre de vie des quartiers, en complément des balades 

urbaines ; 
 Faire émerger de nouvelles idées créatives et innovantes. 

 



2. Rappel des projets 2024 

21 projets ont été proposés par les fontenaysiens en 2024. Le comité citoyen a pu valider 7 
projets et les soumettre au vote. Les autres projets ne répondaient pas au règlement. 

Suite aux votes des Fontenaysiens, trois projets ont été retenus car ils respectaient 
l'enveloppe globale de 40 000 euros : une piste d'apprentissage du vélo, quatre stations de 
gonflage pour vélos, et la réhabilitation du terrain de pétanque de Descartes. 
Les travaux pour la piste d’apprentissage débuteront en mars 2025, car une subvention de la 
région sera également allouée à ce projet. 

3. Les grandes étapes du budget participatif 2025 

Phase 1 – du 13 janvier au 28 février 2025 :  Dépôt des projets (via la plateforme « mon avis 

citoyen » ou en format papier directement à l’hôtel de ville) 

Phase 2 - du 1er mars au 15 avril 2025 :  Etude de faisabilité technique, juridique et 

financière par les services de la ville et étude de recevabilité avec la participation du comité 

citoyen 

Phase 3 - du 1er mai au 15 juin 2025 :  Présentation des projets retenus et vote des projets 

par les Fontenaysiens (via la plateforme « mon avis citoyen » ou en format papier 

directement à l’hôtel de ville).  1 Fontenaysien = 1 vote. 

Phase 4 – avant fin 2025 :  Réalisation des projets par les services de la ville, en associant 

chaque porteur de projet 

Les projets devront respecter les critères suivants : 

 Être situé sur le territoire de la ville ; 

 Être d’intérêt général ; 

 Entrer dans les compétences de la ville (espaces verts, aménagement et mobilier 
urbain, culture et loisirs, éducation et jeunesse, mobilité, circulation, sport, etc.) ; 

 Être un projet d’investissement (qui ne génère pas de dépenses de fonctionnement, 
à l'exception de la maintenance et de l’entretien) ; 

 Respecter le budget alloué : 40 000 €. 

 

4. Recommandations du comité citoyen 

 Contacter le référent du projet afin de l'associer à sa réalisation ; 
 Prévoir une inauguration pour chaque projet ; 
 Les anciens projets peuvent être reproposés ; 
 Le comité citoyen a la possibilité de contacter le porteur du projet pour lui demander 

de réduire le coût et/ou de s’associer avec un autre projet afin de respecter 
l'enveloppe budgétaire, sans perdre la qualité de l'idée. 



Organisation des balades urbaines 

Une balade urbaine est un événement organisé par le comité de quartier afin de parcourir le 
quartier ou espace publics de la ville en compagnie du maire, d’élus et de membres de la 
municipalité. L'objectif est de permettre au maire de mieux comprendre les préoccupations, 
les besoins et les idées des habitants concernant l'aménagement urbain, les infrastructures, 
ou d'autres aspects de la vie municipale. Ces balades sont souvent l'occasion d'échanger 
directement avec les citoyens, de repérer des problématiques sur le terrain et de discuter de 
projets de développement ou d'amélioration de la ville. Elles permettent aussi de renforcer 
le lien entre la municipalité et les habitants. 

Le nouvel échéancier ci-dessous sera mis en place en 2025 afin de faciliter l’organisation et 

le suivi des balades urbaines. 

 

 

 

  

J-60 Le Comité de Quartier propose une ou plusieurs date(s) entre avril et juin 

Entre J-60 et J-50 Le cabinet du Maire valide la date en fonction de l'agenda du Maire 

Entre J-50 et J-40 
Envoi d'un mail de confirmation aux pilotes du Comité de Quartier  

via la boîte mail democratie@fontenay-le-fleury.fr 

Entre J-30 et J-25 Communication sur le magazine municipal  

Entre J-25 et J-21 

Envoi d'un mail d’invitation aux membres du Comité de Quartier à participer à la 

balade 

via la boîte mail democratie@fontenay-le-fleury.fr 

Entre J-21 et J-15 
Balade à blanc du Comité de Quartier pour préparer l'itinéraire et les questions au 

Maire  

J-15 
Envoi de l'itinéraire et des questions par le Comité de Quartier 

à democratie@fontenay-le-fleury.fr 

J-7 
Le service communication invite via les réseaux sociaux les administrés à participer 

à la balade urbaine 

Jour J  Balade urbaine 

Entre J+10 et J+15 
Compte rendu au CdQ avec les différentes réponses apportées lors de la balade 

urbaine 



Questions divers / suggestions 

1. Deux quartiers sont à l’arrêt, celui des Sources et de Descartes : comment organiser la 

balade urbaine ? 

Le comité citoyen peut prendre en charge l'organisation de la balade urbaine. En s'emparant 
de cet événement, le comité citoyen peut mobiliser les habitants, coordonner l'événement 
et définir les itinéraires ou les sujets à aborder pendant la balade. Cela permet de maintenir 
le lien entre les citoyens et la municipalité, tout en faisant avancer les projets urbains ou en 
recueillant les avis des habitants sur les problématiques locales. Une communication 
pourrait être prévue dans l'agenda de la ville, invitant les Fontenaysiens résidant dans les 
quartiers concernés à participer à une réunion de préparation à la balade urbaine. 

2. Comment améliorer la communication auprès des habitants pour les encourager à 

s'engager davantage dans la démocratie participative ? 

Afin de renforcer la communication, qui commence à atteindre ses limites, il est proposé 
d'utiliser un porte-voix ou une voiture sono. Cela permettrait de mieux capter l'attention des 
habitants et de diffuser plus efficacement les informations sur les événements ou initiatives 
en cours. En effet, malgré une communication accrue, de moins en moins d'administrés la 
reçoivent et se déplacent. Il serait donc important d'aller à la rencontre des habitants, en 
étant au contact direct, notamment sur le marché et dans les lieux stratégiques de la ville. 

3. Mobilisation des comités de quartiers pour la course de caisses à savon le dimanche 11 

mai 2025 

Il est proposé de mobiliser tous les comités de quartiers pour la course de caisses à savon, à 
l'instar du loto inter-quartiers. Cette mobilisation permettra d'assurer la participation et 
l'animation de l'événement, en impliquant activement les différents quartiers de la ville. Des 
châssis pourront être prêtés pour la construction des véhicules, afin que chaque quartier 
puisse présenter une caisse à savon. 

 


